
DEEJ 
SERVICE ENFANCE 

            La Caisse d’allocations familiales de la Somme soutient financièrement les accueils de loisirs de la Ville d’Amiens. 

 

  

  

  

DDEEMMAANNDDEE  DD’’IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  EENN  AACCCCUUEEIILL  DDEE  LLOOIISSIIRRSS  &&  CCAAJJ  

DDUU  0033  aauu  2211  AAOOÛÛTT  22002266  
 

NOM et Prénom de l’enfant : ..........................................................................................................................................  

Accueil de Loisirs / CAJ souhaité : ...............................................................................................................................  

Adresse du responsable légal :  ....................................................................................................................................  

Centre de loisirs fréquenté pendant l’année scolaire 2025/2026 : ……………………………………………………….. 

Téléphone du responsable légal :………………………………..mail :……………………………………………………… 

Pour accueillir votre enfant dans les meilleures conditions, un effectif prévisionnel est indispensable. Pour cela, nous 
vous demandons de cocher les dates auxquelles vous souhaiteriez que votre enfant fréquente l’accueil de loisirs : 
 

Dates  03 04 05 06 07  10 11 12 13 14  17 18 19 20 21  

Mois  08 08 08 08 08  08 08 08 08 08  08 08 08 08 08  

Activités                     

Repas                    

 

ATTENTION : Toute demande de modification d’inscription doit être effectuée au plus tard 7 jours avant la date 
prévue, par courrier électronique adressé à : portailmodif@amiens-metropole.com. 
Toute absence non justifiée sera facturée, à l’exception des situations de maladie ou d’hospitalisation, qui devront 
impérativement être attestées par un certificat médical. 
Toute présence à une prestation « activité-restauration » non réservée préalablement sera facturée sur la base du 
Quotient Familial Individuel (calculé selon les ressources du foyer), majorée de 20%. 
 

Si vous bénéficiez de l’aide aux vacances de la Caisse d’Allocations Familiales, vous devez remettre au 
directeur le courrier le précisant pour que la participation financière de la CAF soit déduite lors de la 
facturation. 

 

VVoouuss  vvoouuddrreezz  bbiieenn  rreettoouurrnneerr  cceettttee  ffiicchhee  ddûûmmeenntt  rreemmpplliiee    

ddèèss  qquuee  ppoossssiibbllee  eett  jjuussqquu’’aauu  2277  jjuuiinn  ::  
➔ En la déposant dans l’accueil de loisirs ci-dessus, si celui-ci fonctionne en permanent ou ; 
➔ En la déposant dans une des mairies de secteur ou à l’accueil de l’hôtel de ville. 

 

LLaa  ddeemmaannddee  dd’’iinnssccrriippttiioonn  ddee  vvoottrree  eennffaanntt  nnee  sseerraa  pprriissee  eenn  ccoommppttee  qquu’’aauu  

  rreettoouurr  ddee  cceettttee  ffiicchhee,,  eenn  ffoonnccttiioonn  ddee  llaa  ccaappaacciittéé  dd’’aaccccuueeiill  ddee  llaa  ssttrruuccttuurree..  
 

En fonction des places disponibles, votre enfant pourrait être dirigé vers une autre structure (voir liste au dos). 
 

Je soussigné(e)   ______________________________________________________________________________  
responsable légal de l’enfant   ____________________________________  né(e) le :  _______________________  
confirme l’inscription de mon enfant selon les dates cochées dans l’agenda et déclare avoir pris connaissance des 
informations ci-dessus.  
 

Pour les gardes alternées, la facturation sera envoyée au responsable légal ayant inscrit l’enfant. 
  

 Fait à  le 

 

 Signature du responsable légal 

Remise du document 
par la mairie le : 

Dépôt du document par 
la famille le : 

mailto:portailmodif@amiens-metropole.com


 

 

 

Accueils maternels avec restauration
du 06/07 

au 31/07

du 03/08 

au 21/08

du 03/08 

au 28/08

1  LE SOLEIL rue Auguste Carvin x x 3 - 6 ans

2 ELBEUF 9 Rue Louis Antoine de St Just x x 3 - 6 ans

3 JEAN MARC LAURENT 2 rue Lord Cornwallis x x 3 - 6 ans

4 LEON LAMOTTE Avenue de Bourgogne x x 3 - 6 ans

5 LES VERRIERES 5 rue Aimé Merchez (regroupement ALM St Roch) x x 3 - 6 ans

6 MICHELINE GOURBEAU 2 Rue du Longuet et école mat. G. Quarante x  x 3 - 6 ans

7 NOTRE DAME 5 rue Dupuis x x 3 - 6 ans

8 JEAN MACE 32 rue jean macé x x 3 - 6 ans

9 REAUMUR rue Réaumur x x 3 - 6 ans

10 ROSE DES SABLES Rue du Dr Fafet x x 3 - 6 ans

11 LA PAIX 8 avenue de la Paix x 3 - 6 ans

12 MICHEL ANGE Rue Michel Ange x x 3 - 6 ans

13 SAINT PIERRE MAT. 100 bis Chaussée St- Pierre x x 3 - 6 ans

14 SCHWEITZER Rue de l'Abbé Dumont x x 3 - 6 ans

Accueils maternels & primaires avec restauration
du 06/07 

au 31/07

du 03/08 

au 21/08

du 03/08 

au 28/08

1 ANDRÉ BERNARD Salle municipale des Tilleuls, allée des Tilleuls x x 3 - 12 ans

2 FAUBOURG DE HEM École primaire Renancourt - 120 rue Émile Francfort x 3 - 12 ans

3 JULES VERNE 305 et 317 route d'Abbeville x x 3 - 15 ans

4 LA NEUVILLE 25 rue Ernest Cauvin x x 3 - 12 ans

5 M. HONESTE 67 Boulevard du Cange x x 3 - 12 ans

6 LA VALLÉE 70 RUE Legrand d'Aussy x x

7 SAINT MAURICE 58 rue Turgot x x 3 - 12 ans

8 TOUR DU MARAIS 120 rue Simone Signoret x x 3 - 15 ans

Accueils primaires avec restauration
du 06/07 

au 31/07

du 03/08 

au 21/08

du 03/08 

au 28/08

1 AVENUE DE LA PAIX 8 avenue de la Paix x 6 - 12 ans

2 CONDORCET 20 rue Blaise Pascal x x 6 - 15 ans

3 E. QUINET 9 rue Dupuis x x 6 - 12 ans

4 ELBEUF 9 rue Louis Antoine de St Just x x 6 - 15 ans

5 BORDS DE SOMME A. du Languedoc x x 6 - 15 ans

6 FAFET 125 rue Voltaire x x 6 - 12 ans

7 FERME DE GRACE Route de Saveuse x x 6 - 12 ans

8 MARIVAUX Rue Marivaux x x 6 - 12 ans

9 MODIGLIANI 13 Rue Modigliani x x 6 - 15 ans

10 NOYON 24 rue du Blamont x x 6 - 12 ans

11 ODYSSEE 29 avenue de la Paix x x 6 - 12 ans

12 REAUMUR rue Réaumur x x 6 - 15 ans

13 SAINT PIERRE PRIMAIRE 17 rue Léon Dupontreué x x 6 - 12 ans

14 SAINT ROCH 1 rue de la Demi-Lune x x 6 - 12 ans

CAJ
du 06/07 

au 31/07

du 03/08 

au 21/08

du 03/08 

au 28/08

1 SAINT LEU 35 rue de la dodane x x 13 - 17 ans
2 MARIVAUX 9 rue de la Rochefoucauld x x 13 - 17 ans
3 ODYSSÉE 25 Avenue de la Paix x x 13 - 17 ans

Les Accueils de loisirs été 2026

 


